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Ordonnance
sur

le landsturm.
Le Conseil fédéral suisse,

Vu les articles 147 et 35, 36, 37, 100, 123, 153,
156 de l'organisation militaire,

arrête :

CHAPITRE PREMIER.

Destination, composition, obligation de servir.

Article premier. Le landsturm est principalement
employé à la garde des frontières et des communications,

soit pendant la mobilisation, soit comme troupe
du service territorial ou du service des étapes. Il peut
coopérer aux tâches secondaires de l'armée de campagne
et être appelé à compléter la landwehr (0. M. 37).

Art. 2. Le landsturm est formé des hommes de

quarante et un ans à quarante-huit ans révolus qui ont

reçu une instruction militaire, et des militaires qui,
devenus inaptes au service de l'élite et de la landwehr,
peuvent encore servir dans le landsturm.

Art. 3. Les volontaires justifiant d'une connaissance
suffisante du tir et possédant l'aptitude physique nécessaire

seront inscrits dans un appendice spécial des

contrôles du landsturm.

l6r mars
1912.
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L'autorité militaire cantonale décide, sur le préavis 1er mars

du commandant de bataillon, de l'admission dans les 191 "•

contrôles. S'il s'agit d'une compagnie indépendante ou
d'un détachement, il y a lieu de demander le préavis
du commandant de la compagnie ou du détachement.

Art. 4. Les volontaires n'assistent pas aux inspections

prévues à l'art. 99 de l'organisation militaire ni
aux exercices du landsturm.

Art. 5. Les volontaires inscrits dans les contrôles

doivent, en cas de mobilisation de guerre, se présenter
à leur unité. Le commandant de l'unité désigne les
volontaires qui marcheront avec l'unité.

Art. 6. Tous les volontaires incorporés sont
assimilés aux autres hommes du landsturm pour ce qui
concerne les devoirs, les droits et les pénalités.

Art. 7. Les officiers et sous-officiers libérés du
service qui demandent à être admis dans le landsturm
peuvent être incorporés en conservant leur grade si
cela ne présente pas d'inconvénients pour le commandement

de la subdivision.
Si les circonstances ne permettent pas de les accepter,

ils se tiendront à la disposition du commandant de leur
arrondissement territorial pour être employés ailleurs.

Art. 8. Tous les officiers servent dans le landsturm
jusqu'à cinquante-deux ans révolus.

Les officiers peuvent, de leur consentement, être
maintenus au service au delà de cette limite d'âge.

Les officiers en âge de servir dans l'élite ou dans

la landwelir peuvent également être incorporés dans le

landsturm (0. M. 36).
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1er mars Art. 9. 1 ..es militaires qui ne sont plus aptes au
1912. service dans le landsturm sont incorporés dans les ser¬

vices complémentaires ou totalement libérés du service.
Les officiers ne sont pas incorporés dans les services
complémentaires.

CHAPITRE II.
Commandement.

Art. 10. Les troupes du landsturm sont conduites

par leurs supérieurs conformément aux prescriptions
de service en vigueur dans l'armée.

Les lois et ordonnances applicables à l'armée en

général et aux diverses armes en particulier sont également

applicables au landsturm en tant qu'il n'existe

pas de prescriptions spéciales.

Art. 11. Toutes les troupes du landsturm restent
sous les ordres du commandant de l'arrondissement
territorial jusqu'à leur attribution à un commandement

spécial de l'armée de campagne, des fortifications, du

service des étapes ou du service territorial. Toutefois,
dans la zone d'opérations de l'armée de campagne, toutes
les troupes du landsturm d'une région passent
immédiatement sous les ordres du commandant de troupes
qui commande dans la région.

Si la tâche et l'emploi d'un détachement de
landsturm viennent à être modifiés par cette mesure, le

commandant de troupes qui a ordonné la modification
en prend la responsabilité.

Art. 12. En tant que cela est, nécessaire, le service
de l'état-major général communique confidentiellement,
chaque année avant le 1er février, aux commandants

territoriaux, aux autorités militaires cantonales, ainsi
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qu'aux chefs d'état-major chargés de l'inspection des i" mars

préparatifs de mobilisation dans les arrondissements de 191 -
division, l'emploi prévu de certaines parties du land-
sturm pour le cas d'une mobilisation.

CHAPITRE III.

Composition et organisation.

Art. 13. Les détachements, les unités et les corps
de troupes du landsturm sont constitués territorialement
sur la base des arrondissements de recrutement de

l'élite et de la landwehr.
Dans la mesure du possible, on n'incorporera dans

les subdivisions du landsturm que des cadres habitant
la contrée et, notamment dans l'infanterie, que des

cadres qui, en cas d'alarme, peuvent être rendus à

temps sur la place de rassemblement de corps.

Art. 14. Le landsturm comprend les armes
indiquées ci-dessous, composées des hommes provenant dans

la règle de la landwehr et, exceptionnellement, directement

de l'élite :

a) Infanterie, provenant des fusiliers, des carabiniers,

des cyclistes, des mitrailleurs d'infanterie et de

forteresse. Il n'y a pas de différence dans le landsturm
entre les fusiliers et les carabiniers.

b) Cavalerie, provenant des dragons, des guides et
des mitrailleurs de cavalerie.

c) Artillerie, provenant des canonniers de parc et
des canonniers de l'artillerie à pied et de l'artillerie de

forteresse, ainsi que des batteries.
Les officiers d'artillerie sont répartis selon leurs

aptitudes dans les compagnies d'artillerie ou du train.
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1er mars d) Génie, provenant des troupes du génie, des pion-
1912. niers de forteresse et des sapeurs de forteresse.

e) Service de santé, provenant des troupes du
service de santé. Les cadres et les hommes du service de

santé incorporés dans les troupes doivent être employés
d'une manière analogue dans le landsturm.

f) Service vétérinaire: Les vétérinaires et les
maréchaux ferrants sont répartis aux subdivisions de cavalerie,

du train et de convoyeurs.

g) Troupes des subsistances et officiers du commissariat,

provenant des troupes des subsistances et des

officiers du commissariat.

h) Trowpes du train:
I. provenant des conducteurs des compagnies attelées

de mitrailleurs d'infanterie, des compagnies de

parc et des batteries, ainsi que de toutes les

troupes du train v compris les ordonnances d'officiers

;

II. provenant des convoyeurs des convois de munitions
et des convois de vivres, des convoyeurs des
batteries de montagne et des bataillons de montagne,
ainsi que des conducteurs de bêtes de somme des

compagnies de mitrailleurs de montagne.

i) Les secrétaires d?état-major sont inscrits à part
comme tels dans les contrôles.

Art. 15. On forme en règle générale, dans l'infanterie

du landsturm, des compagnies complètes et des

bataillons complets; toutefois, lorsque les conditions
locales et les tâches spéciales le font paraître à propos,
on peut également former des détachements spéciale-
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ment organisés. Les conditions du commandement devront 1er mars

dans tous les cas être réglées de façon à garantir 1912-

l'observation de la discipline militaire, la marche régulière

du service et l'accomplissement de la tâche confiée
à la troupe.

L'effectif d'une compagnie d'infanterie du landsturm
ne doit pas dans la règle dépasser 180 hommes.

Le bataillon se compose de 8 à 6 compagnies.
Dans la cavalerie, l'artillerie, le génie et le train,

on forme des compagnies d'environ 100 hommes dans
les cantons qui disposent de 100 hommes ou de davantage.

Les cadres sont répartis uniformément. Lorsque
le nombre des hommes n'est pas suffisant, on forme dans

chaque canton un détachement de l'arme en question.

Dans le service de santé, on forme d'une manière

analogue des sections de 40 à 60 hommes ou bien également

des détachements.

Dans les troupes des subsistances, on ne forme que
des détachements.

A la mobilisation, plusieurs détachements peuvent
être réunis en une unité ou être incorporés à une unité
existante.

Art. 16. Les bataillons d'infanterie du landsturm
sont numérotés dans toute l'armée sans interruption à

partir de 1, les compagnies sont numérotées dans le
bataillon.

Les compagnies indépendantes sont désignées et
numérotées par canton.

Les compagnies des troupes spéciales sont, pour
chaque arme, numérotées dans l'armée sans interruption.

Les détachements portent le nom du canton.

Année 1912. XVIII
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1" mars CHAPITRE IV.
1912.

Armement et équipement personnel.

Art. 17. Les officiers, sous-officiers et soldats
conservent en règle générale tout leur armement et leur
équipement personnel en passant de l'élite ou de la
landwelir dans le landsturm.

Les dispositions des ordonnances du 29 juin 1909,
sur l'équipement des officiers, et du 29 juillet 1910, sur
l'équipement des troupes, font également règle pour les

militaires du landsturm en tant qu'elles peuvent leur
être appliquées et à la réserve des dispositions des

articles 18 et 19.

Art. 18. Les objets d'équipement à remettre aux
officiers et aux hommes du landsturm seront pris de

préférence parmi les effets usagés.

Art. 19. Les volontaires seront équipés en cas de

mobilisation par le canton d'incorporation au moyen
des réserves. Leur équipement est celui de l'infanterie
du landsturm.

Les sous-officiers et soldats de cavalerie qui passent
directement de l'élite dans le landsturm rendent leur
harnachement de selle.

Art. 20. Tous les sous-officiers et soldats des troupes
du landsturm, ainsi que les officiers qui y sont convoqués,

doivent assister aux inspections annuelles des

armes et, de l'équipement dans les communes. Là où

les distances le permettent, on organisera, pour
l'infanterie, à la place des inspections par communes, des

inspections par compagnies et les officiers y seront
également convoqués.
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Art. 21. Toutes les troupes du landsturm portent 1*r mars

comme insignes spéciaux deux étoiles au képi („étoile 1912'

du landsturm").
Les nouveaux insignes seront fixés à la première

inspection d'armes ou au premier exercice du landsturm.

Art. 22. Les munitions nécessaires au landsturm
sont tenues à sa disposition et remplacées au fur et à

mesure sur les places de rassemblement par l'intendance

du matériel de guerre, suivant les instructions
du service de l'état-major général approuvées par le

Département militaire suisse.

Art. 23. Les cartes nécessaires au landsturm sont
tenues à sa disposition sur les places de rassemblement

par le service topographique, conformément aux
instructions du service de l'état-major général. Le
commissariat central des guerres en fait de même pour ce

qui concerne les formulaires.

Art. 24. Tous les officiers, sous-officiers et soldats
du landsturm entrent au service sans monture.

Les officiers de la cavalerie et du train apportent
leur harnachement de selle, afin de pouvoir être montés

en cas de besoin.

Art. 25. Les unités du landsturm qui ont besoin de

chevaux, de voitures ou de matériel réquisitionnent le
nécessaire dans les communes en conformité du règlement

d'administration.
Les commandants de troupes du landsturm qui veulent

se procurer des chevaux ou des voitures sur des

places d'estimation de chevaux avant la fin de la
mobilisation s'adressent à l'officier de fourniture des

chevaux.
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Ie'- mars Sur les autres places, il ne peut être requis, avant
la mobilisation, aucun cheval ni voiture devant être
présenté à la mobilisation et, après la mobilisation,
aucun cheval mis de piquet pour les corps de troupes.
Il est fait exception dans les cas on il 11e s'agit que
d'un usage passager n'entravant en aucune manière la
fourniture pour les troupes qui mobilisent.

Art. 26. Le matériel de corps à délivrer aux troupes
du landsturm (pour travaux de terrassement, cuisines,
service de santé, remplacement de la munition, etc.) est
déterminé par la tâche assignée aux corps et unités
de troupes. Le matériel est pris dans les réserves de

l'armée et est attribué en permanence aux troupes du

landsturm ou leur est, délivré en vue de certaines
opérations.

CHAPITBE Y.

Administration et emploi des troupes du landsturm.
Exercices du temps de paix.

Art. 27. Les troupes du landsturm dépendent, pour
ce qui concerne l'administration, des autorités militaires
cantonales et, sous le rapport de leur emploi, du
commandant de l'arrondissement territorial.

Des officiers spéciaux sont attribués aux commandants

territoriaux pour les seconder dans cette tâche.
Les attributions des services du Département

militaire suisse énumérées à l'art. 171, nos 1, 2, 4 et H,

de l'organisation militaire concernent également le
landsturm.

La composition et l'organisation du landsturm, ainsi

que son emploi, sont préparés par le service de l'état-
major général.
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Art. 28. Tout commandant de bataillon, de com- 1er mars

pagnie ou de détachement du landsturm auquel une 1012-

tâche spéciale est confiée d'avance pour le service actif
doit être mis sur place au courant de sa tâche, aussitôt

que possible après sa nomination.
Une fois mis au courant, le commandant prépare

les ordres en vue de la mobilisation, du logement, de

l'entretien, de la préparation et de l'emploi de sa troupe
et en informe son supérieur. Les communications des

commandants de bataillon sont adressées au commandant
territorial.

Les transports par chemin de fer ou par bateau
nécessaires pour amener la troupe sur le lieu de ses

opérations, sont préparés par le service de l'état-major
général, de son propre chef ou sur la proposition des

commandants.

Art. 29. Le service de l'état-major général contrôle
les préparatifs en vue de l'emploi du landsturm en cas
de guerre, ainsi que la manière dont se font les exercices

à ce destinés.

Art. 30. Le service de l'état-major général présente
au Département militaire suisse des propositions èt des

demandes de crédit pour les exercices du landsturm
prévus aux 2e et 3e alinéas de l'art. 123 de l'organisation

militaire. Le Département militaire suisse publie les

dispositions spéciales concernant les corps ou unités de

troupes à convoquer, le but des exercices, leur époque,
leur durée et la contrée où ils ont lieu.

Le service de l'état-major général prépare la mise

sur pied.
Le commandant territorial donne les ordres en vue

de l'inspection des exercices.
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1er mars Art. 31. En cas d'urgence, le Conseil fédéral peut,
1912- à teneur du 8e alinéa de l'art. 123 de l'organisation

militaire, appeler, même sans crédit budgétaire, le land-
sturm de certaines régions à des exercices du genre
indiqué à l'article précédent.

CHAPITRE VI.

Mise de piquet, mise sur pied, mobilisation,
licenciement en cas de guerre.

Art. 32. La mise de piquet, la mise sur pied et la
mobilisation du landsturm ont lieu en conformité des

prescriptions sur la mobilisation de guerre, en tant que
celles-ci peuvent leur être appliquées.

Au surplus, le commandant territorial est autorisé
à mettre de piquet ou à mettre sur pied, en totalité ou

en partie, le landsturm de son arrondissement, de sa

propre initiative ou à la demande d'un commandant de

troupes.
L'ordre du Département militaire suisse est nécessaire

lorsque cette mise sur pied doit avoir lieu avant
la publication de l'arrêté de mobilisation.

Art. 33. En cas de danger imminent, tout officier
de l'armée de campagne, des fortifications, du service
des étapes ou du service territorial, commandant un

détachement indépendant ou un établissement de l'année,
est autorisé à faire mettre sur pied, dans la zone où il
opère, des unités ou des hommes du landsturm des

environs immédiats.

Il s'adressera à cet effet, suivant l'importance de la
mise sur pied, directement aux chefs de section et aux
autorités communales ou bien aux commandants
d'arrondissement et autorités de district ou préfectures, ou



— 279 —

encore aux autorités militaires cantonales. Ces fonction- 1er mars

naires et ces autorités devront toujours faire droit à 1912-

ces demandes aussi vite que possible. L'officier qui a

provoqué la mise sur pied doit, dans chaque cas,
informer immédiatement le commandant territorial
intéressé de l'importance de la mise sur pied, si possible

par télégraphe.

Art. 34. Tout officiel-, sous-officier et soldat du land-
sturm doit entrer au service actif et au service
d'instruction muni de vivres pour deux jours. Il a droit en

compensation à l'indemnité de vivres pour ces deux

jours.

Art. 35. Les chefs de section collent à l'intérieur
de la couverture du livret de service de tout homme

qui fait partie du landsturm, à son entrée dans cette
classe de l'armée et en cas de changement de domicile
lorsqu'il vient annoncer sou nouveau domicile, une feuille
île mobilisation imprimée qui contient :

a) La mention de l'obligation d'apporter pour deux

jours de vivres pour le service actif et pour le
service d'instruction.

h) La désignation exacte de la place de rassemble¬

ment de l'unité.
Les prescriptions de la feuille de mobilisation seront

rappelées aux militaires lors des inspections et des

exercices.

Art. 36. Les feuilles de mobilisation sont contrôlées

chaque année dans les inspections d'armes des communes

et remplacées si elles sont inexactes. Les feuilles
trouvées exactes sont munies du timbre:

Valable pour 19
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1er mars Art. 37. Les troupes du landsturm mises sur pied
par le commandant territorial ne peuvent f'tre licenciées

que par celui-ci.
Dans les autres cas, le commandant qui a provoqué

la mise sur pied peut ordonner le licenciement en en
avisant immédiatement le commandant territorial
intéressé. Les troupes du landsturm licenciées, qui doivent
être de nouveau employées à brève échéance, peuvent
être simplement renvoyées en congé dans leurs foyers.

CHAPITRE VII.
Nominations. Promotions. Contrôles.

Art. 38. On ne procédera, dans le landsturm, à des

nominations et à des promotions qu'en cas d'absolue
nécessité. Les dispositions de l'organisation militaire,
de l'art. 66 notamment, et de l'ordonnance sur les

promotions, de l'art. 37 notamment, font règle à cet égard.

Art. 39. Les contrôles sont tenus en conformité de

l'„ordonnarice sur les contrôles militaires".

Art. 40. Les officiers du landsturm figurent dans

l'état des officiers.

CHAPITRE VIII.
Juridiction. Serment militaire.

Art. 41. Les prescriptions concernant la juridiction
en vigueur pour l'armée sont applicables aux troupes
du landsturm.

Art. 42. La prestation du serment à l'entrée au
service (annexe III du règlement de service) a lieu
devant un membre du gouvernement cantonal, qui représente

le Conseil fédéral; dans la zone d'une place for-
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tifiée, elle a lieu devant le commandant de la place ;
1er mars

en l'absence de ces personnes, elle a lieu devant le 1912-

plus élevé en grade des officiers présents.

CHAPITRE IX.

Solde et autres indemnités. Assurance.
Secours aux familles des militaires.

Art. 43. La solde et les autres indemnités sont
réglées dans le landsturm par les mêmes dispositions
•pie dans l'armée de campagne.

Art. 44. Si la Confédération n'a pas fourni d'avances,

les commandants des unités cherchent à emprunter
les fonds dont ils ont besoin aux offices fédéraux,
cantonaux ou communaux, aux banques, etc., afin de pouvoir

payer à la troupe sa solde avant le licenciement.
Si cela ne se peut pas, les commandants des unités

établissent des bons de solde dont le montant pourra
être encaissé plus tard chez les chefs de section ; ils
transmettent aux chefs de section les états des bons de

solde délivrés, dressés par commune, et informent le
commandant territorial de la somme à envoyer à chaque

chef de section.
Une fois la solde payée, les chefs de section adressent

les bons quittancés et les états aux commandants
d'unité qui les transmettent au commandant territorial
accompagnés d'une lettre.

Art. 45. Les articles 21 et 29 de l'organisation
militaire et les lois et prescriptions publiées en vertu de

ces articles sont également applicables aux troupes du
landsturm.

Art. 46. Sauf pour les deux premiers jours où les
hommes consomment les vivres qu'ils ont apportés, il
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1er mars appartient tout d'abord aux commandants des unités de
1912- pourvoir à l'entretien de leur troupe en recourant aux

ressources de la contrée. Si cela ne leur est pas
possible, les commandants ou les autorités qui ont le land-
sturm sous leurs ordres subviennent à son entretien.

CHAPITRE X.

Dispositions finales et transitoires.

Art. 47. Sont abrogées par la présente ordonnance:

a) L'ordonnance du 5 décembre 1887 sur l'organisa¬
tion, l'équipement, la mise sur pied, la tenue des

contrôles et l'emploi du landsturm, ainsi que les

prescriptions publiées en vue de l'exécution de

cette ordonnance.

b) Toutes les prescriptions, de quelque nature que ce

soit, concernant le „landsturm armé" en contradiction

avec la présente ordonnance et publiées
avant le 12 avril 1907.

Art. 48. La présente ordonnance entrera provisoirement

en vigueur le 15 mars 1912.

Berne, le 1er mars 1912.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération,
L. Forrer.

Le chancelier de la Confédération,
Sehatzmann.
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Loi fédérale
sur

l'assurance en cas de maladie et d'accidents.

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

En exécution de l'article 34bis de la Constitution
fédérale ;

Vu le message du Conseil fédéral du 10 décembre

1906,
décrète, :

TITRE PREMIER.

Assurance en cas de maladie.
Article premier. La Confédération encourage l'as- a. Principes

surance en cas de maladie en accordant, conformément 9enerauK
I. Domaine

à la présente loi, des subsides aux caisses d assurance de la

en cas de maladie. Confédération

Toutes les caisses d'assurance en cas de maladie

qui satisfont aux dispositions de la présente loi, ont
droit aux subsides fédéraux; elles s'organisent à leur
gré. en tant que la loi ne contient pas de disposition
contraire.

La reconnaissance du droit aux subsides fédéraux
est prononcée par le Conseil fédéral.

Dans les articles qui suivent, l'expression abrégée
de .,caisses-maladie" ou de „caisses" désigne les caisses

reconnues d'assurance en cas de maladie.
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13 juin Art. 2. Les cantons peuvent :

a) déclarer obligatoire l'assurance en cas de maladie,

des
Cantons. en général ou pour certaines catégories de per¬

sonnes ;

b) créer des caisses publiques, en tenant compte des

caisses de secours existantes ;

c) obliger les employeurs à veiller au paiement des

contributions de leurs employés obligatoirement
assurés à des caisses publiques, sans toutefois
astreindre les employeurs eux-mêmes à des

contributions.

11 est loisible aux cantons de céder ces compétences

à leurs communes.
Les dispositions prises par les cantons ou les

communes en application du premier alinéa sont soumises

à l'approbation du Conseil fédéral.

b. Reconnais- Art. 3. Les caisses doivent avoir leur siège en
sance „des caisses. ÖU1SS6.

i. Conditions Elles ne peuvent traiter les citoyens suisses moins
générales, favorablement que d'autres assurés.

Elles sont tenues de pratiquer l'assurance en cas

de maladie d'après les principes de la mutualité.
Elles doivent offrir toute sécurité quant à l'exécution

de leurs engagements.
Elles ont le droit de joindre à l'assurance en cas

de maladie d'autres branches d'assurance.
La reconnaissance ne peut être refusée à une caisse

du fait que les statuts exigent que le candidat appartienne

à telle profession ou entreprise, à telle confession

ou à tel parti politique.

il. Dépôt Art. 4. Les caisses qui désirent être reconnues doi-
des statuts •' vent soumettre à l'approbation du Conseil fédéral leurs
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statuts et autres dispositions réglant les droits et obli- 13 juin

gâtions de leurs membres. Il en est de même de toute 1911-

modification de ces statuts et de ces dispositions.

Art. 5. Tout citoyen suisse a le droit de s'affilier Ç. Droit

à une caisse dont il remplit les conditions statutaires c
."r I. En general.

d'admission.
Les conditions touchant la confession ou le parti

politique du candidat ne sont pas opposables au citoyen
suisse qui demande l'affiliation à une caisse de son

domicile si, audit domicile, il ne trouve accès auprès
d'aucune caisse dont il remplisse les conditions générales

d'admission.

Art. 6. Les caisses doivent admettre aux mêmes il. Egalité des

conditions les personnes de l'un et de l'autre sexe, sauf sexes'

s'il s'agit de caisses d'une profession, d'une association

professionnelle ou d'une entreprise ne comptant que
des personnes du même sexe.

Les prestations assurées ne peuvent différer suivant
le sexe que si les contributions présentent une
différence correspondante.

Art. 7. Le libre passage consiste dans le droit des ni. Libre

assurés de passer d'une caisse à une autre. pass®se-
L 1. Conditions.

Il déploie ses effets quand un assuré est obligé, à En gênerai,
teneur des statuts, de quitter la caisse dont il est

membre, par suite de changement de domicile, de
profession ou d'employeur, ou lorsque la caisse se dissout

ou cesse d'être reconnue.
Il est garanti à tout assuré qui a été affilié à une

ou plusieurs caisses durant un an au moins sans une

interruption de plus de trois mois.

Le droit de libre passage existe à l'égard des caisses

dont le passant remplit les conditions générales d'ad-
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•' mission et, a défaut, a 1 égard de toute autre caisse de
1911, .' °

son domicile.

b) Restrictions. Art. 8. Les membres de caisses confessionnelles ou

politiques ne bénéficient du droit de libre passage qu'à
l'égard des caisses de la même confession ou du même

parti.
Quand un membre d'une caisse confessionnelle ou

politique a fait partie auparavant de caisses libres et
qu'il désire rentrer dans une caisse de cette catégorie,
la durée de son affiliation à des caisses confessionnelles
ou politique n'entre pas en compte pour la supputation
des délais fixés à l'article 7.

Le droit de libre passage prend fin pour l'assuré
d'une caisse d'entreprise cinq ans après son admission
dans cette caisse.

2. Etendue. Art. 9. Les dispositions statutaires des caisses qui
font dépendre l'admission du candidat tie l'état de sa
santé ou fixent une limite d'âge, ne sont pas opposables
au passant.

Aucune finance d'entrée ne peut être perçue du
passant.

Le passant ne peut être astreint à des contributions

supérieures à celles que la caisse perçoit, pour
les mêmes prestations, de tout nouvel affilié du même

âge. Si le passant a atteint la limite d'âge prévue par
les statuts, il doit à la caisse les contributions qui, en
considération de son âge au moment de son affiliation,
correspondent aux prestations assurées

Il a droit aux prestations que la caisse, à circonstances

égales, assure généralement à ses autres membres.
Le droit aux prestations prend naissance dès l'affiliation,

mais la caisse peut faire état, au sens de l'ar-










































































































































